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Pechstein: les faitsPechstein: les faits

Sentence du TAS de 2009: 2 ans de suspensionSentence du TAS de 2009: 2 ans de suspension
• Mme Pechstein partie appelante

Recours rejetés
Action en dommages-intérêts contre ISU et DESGct o e do ages té êts co t e SU et SG

• LG Munich: clause TAS nulle en vertu de 27 CC – mais res judicata
• OLG Munich: clause TAS nulle en droit allemand de la concurrenceOLG Munich: clause TAS nulle en droit allemand de la concurrence

- Valable per se mais abusif de l’imposer du fait du déséquilibre structurel

• BGH: admet recours ISU; clause TAS est acceptable
• Bundesverfassungsgericht

CrEDHCrEDH
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Pechstein : le cadre juridiquePechstein : le cadre juridique

R i d l t d TASReconnaissance de la sentence du TAS
• Article V Convention de New York
• Ordre public allemand et communautaire (Benetton)

Validité de la convention d’arbitrageg
• Droit allemand de l’Etat où la reconnaissance est demandée?
• Droit suisse du siège de l’arbitrage?Droit suisse du siège de l arbitrage?

- Lié par la jurisprudence du Tribunal fédéral?
- Réserve de l’ordre public allemand (y compris droit de la concurrence)?

• Convention de New York?
- Qualification: droit suisse, droit allemand ou qualification autonome
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Pechstein : la question centralePechstein : la question centrale

L TAS t il é it bl t ib l bit l? Le TAS est-il un véritable tribunal arbitral?
• Si oui: examiner validité de la clause TAS 

 Le BGH raisonne en droit allemand

 Code TAS version 2004Code TAS version 2004
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Pechstein : un ‘vrai’ arbitragePechstein : un vrai  arbitrage

A li bilité d i i d 1025 ZPOApplicabilité de principe des § 1025 ss ZPO
• Exclue pour les tribunaux internes; donc ok pour le TAS 
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Pechstein : indépendance ‘formelle’Pechstein : indépendance formelle

Mais le BGH pousse l’analyse plus loin
• (re)pose la question de la liste d’arbitres( )p q
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Pechstein : la liste d’arbitresPechstein : la liste d arbitres

 Une influence indirecte peut suffire

• Question pas analysée par le TF dans Lazutina
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Pechstein : la liste d’arbitresPechstein : la liste d arbitres

A ti l S14 C d TAS i 2004Article S14 Code TAS – version 2004 
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Pechstein : la liste d’arbitresPechstein : la liste d arbitres

A ti l S4 C d TAS t j iArticle S4 Code TAS – toujours en vigueur
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Pechstein : liste - l’analyse du BGHPechstein : liste l analyse du BGH

 Le degré d’influence requis
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Pechstein : liste - analyse(i)Pechstein : liste analyse

I fl d l d’ è (ISU P h t i ) Influence dans le cas d’espèce (ISU c. Pechstein)
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Pechstein : liste - analyse(ii)Pechstein : liste analyse

I fl t t li é Fédé ti Athlèt Influence contextualisée: Fédérations c. Athlètes
• Le test applicable
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Pechstein : liste – analyse(iii)Pechstein : liste analyse

 L’application du test : premier volet L’application du test : premier volet
• Intérêts pas nécessairement divergents entre les « blocs »
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Pechstein : liste – analyse(iv)Pechstein : liste analyse

 L’application du test: second volet L’application du test: second volet
• Divergences possibles même au sein des « blocs »
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Pechstein : liste - appréciationPechstein : liste appréciation

I té êt t d ? Intérêt commun pour un sport sans dopage?
• Ulrich Haas: « this notion of closed ranks is sports disputes is –

as the [BGH] rightly pints out fictitious Such ‘block mentality’ isas the [BGH] rightly pints out – fictitious. Such ‘block mentality’ is 
out of touch with reality … »

• Peu convaincant:Peu convaincant: 
- Tous d’accord sur le principe, moins sur les modalités 
- Contradiction inhérente entre les deux volets de l’analyse
- Difficilement conciliable avec le texte même de l’article S14

 Un autre test envisageable / préférable?
• Fédérations: application (mécanique) de leur 

réglementation
• Athlète: application de la réglementation en conformité avec 

les garanties conférées par la loi
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Pechstein : liste - appréciation(i)Pechstein : liste appréciation

N ll i d l’ t S14 d C d TASNouvelle version de l’art. S14 du Code TAS
• Aurait dû être appliquée – rendu l’analyse plus convaincante

Aurait 
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Pechstein : autres aspects Pechstein : autres aspects 

R t i t t t tiRecurrent appointments et scrutiny
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Pechstein : aspects ignorés Pechstein : aspects ignorés 

La nomination du Président de la Formation – R54

Le BGH se trompe sur le contenu de la règle

• Portée de l’erreur?
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Pechstein : aspects ignorés(i)Pechstein : aspects ignorés

 La « lisibilité » de la liste (ATF 129 III 445, consid. 3.3.3.2)

• Le BGH ne relève pas que le TAS n’a jamais donné suite à la 
recommandation du TFrecommandation du TF
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Pechstein : convention d’arbitrage Pechstein : convention d arbitrage 

 Le droit applicable 
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Pechstein : convention d’arbitrage(i)Pechstein : convention d arbitrage

Applicabilité du droit de la concurrence?
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Pechstein : convention d’arbitrage(ii)Pechstein : convention d arbitrage

Pesée des intérêts en droit de la concurrence?Pesée des intérêts en droit de la concurrence?
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Pechstein : convention d’arbitrage(iii)Pechstein : convention d arbitrage

C tè l d l’ bitCaractère non-consensuel de l’arbitrage
 Distinction importante

• Arbitrage non-volontaire (contrainte, dol etc.)
- Présomption qu’un contrat a été conclu volontairement
- Pas établi que tel n’était pas le cas

• Arbitrage « non-voulu »
- L’Etat doit intervenir lorsque une partie est en position de dicter les 

termes du contrat

Si l t t t l ti ff t d it f d t lSi le terme contractuel en question affecte un droit fondamental

Si le terme « imposé » n’est pas justifié pas par un intérêt prépondérant

24



Pechstein : convention d’arbitrage(iv)Pechstein : convention d arbitrage

Cl d’ bit i é tiè d dClause d’arbitrage imposée en matière de dopage

Une (autre) pesée des intérêts est nécessaire
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Pechstein : convention d’arbitrage(v)Pechstein : convention d arbitrage

 Les intérêts en présencep
• Du côté de l’athlète:

Anspruch auf Justizgewährungp g g
Grundrecht auf freie Berufsausübung

• Du côté de la fédération sportive:
verfassungsrechtlich gewährleisteten Verbandsautonomie der Beklagten zu 2 (Art. 9 Abs. 1 GG)
[…] einheitliches Vorgehen hinsichtlich der sportrechtlichen Regeln zu gewährleisten.

- Gerade im Bereich des Dopings ist die einheitliche Anwendung der Anti-Doping-Regeln der Verbände und des WADCp g g p g g
zwingend erforderlich, um einen fairen internationalen sportlichen Wettbewerb der Athleten zu ermöglichen.

Rechtsfortbildung im Rahmen des internationalen Sportrechts beizutragen
besondere Fachkunde der Schiedsrichter, die im Hinblick auf termingebundene Sportereignisse, g p g

insbesondere auch für den von einem Verfahren betroffenen Sportler besonders bedeutsame Schnelligkeit
der Entscheidungsfindung
die internationale Anerkennung und Vollstreckung von Schiedssprüchen
Im Hinblick auf Art. 13.2.1 in Verbindung mit Art. 23.2.2 WADC faktisch gezwungen ist,

Schiedsvereinbarungen zu treffen
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Pechstein : convention d’arbitrage(vi)Pechstein : convention d arbitrage

 La pesée des « Grundrechtspositionen »La pesée des « Grundrechtspositionen »
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Pechstein : convention d’arbitrage(vii)Pechstein : convention d arbitrage

 Le test final de l’art 6 CEDH Le test final de l art. 6 CEDH
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Pechstein : appréciation généralePechstein : appréciation générale
Approche judicieuse: Judicial restraintpp j

Accent mis sur les « Konkret verfahrensbeteiligten »

Pas discuté le cas des athlètes sans moyens – legal aid

Pas discuté la nomination du président de la formationPas discuté la nomination du président de la formation

Pesée des intérêts peu convaincante

Importance du contexte lié au dopage?

Nouvel article S14 – suffit-il à lever les doutes?

Fin de l’histoire?Fin de l histoire?
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Euroleague c. FIBA : les faitsEuroleague c. FIBA : les faits

 Résolution du Board de FIBA (Europe) du 20 mars 2016: Résolution du Board de FIBA (Europe) du 20 mars 2016:
“… as a response to the aggressive and unlawful conduct of [Euroleague], it was resolved
that each national association that supports the unlawful tie-in transactions ofthat each national association that supports the unlawful tie in transactions of
[Euroleague] by allowing its league or clubs to enter into and/or implement a contract
with [Euroleague] or a company directly or indirectly affiliated with it will automatically
lose the right to participate in the men’s national team competitions (seniors) organizedlose the right to participate in the men s national team competitions (seniors) organized
by FIBA Europe…”

Mesures provisionnelles visant à faire interdire la « sanction »Mesures provisionnelles visant à faire interdire la « sanction »
• Requises au LG Munich par 12 clubs, une ligue et l’Euroleague

A dé ( ) l 2 j i 2016• Accordées (ex parte) le 2 juin 2016
• FIBA demande la levée de la mesure d’interdiction
• Arrêt du 23 juin 2016
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Euroleague : la compétenceEuroleague : la compétence

 vis à vis des clubs et de la ligue espagnole vis-à vis des clubs et de la ligue espagnole

 Art. 33 Statuts: clause TAS et disposition selon laquellep q
“The parties concerned shall undertake to comply with the Statues and Procedural Rules

of this Court of Arbitration for Sport and to accept and enforce its decision in goodg
faith…”

 Art. R37 al. 3 du Code TASArt. R37 al. 3 du Code TAS
“Par la soumission au présent Règlement de procédure d’un litige relevant de la

procédure d’arbitrage ordinaire ou de la procédure arbitrale d’appel les partiesprocédure d arbitrage ordinaire ou de la procédure arbitrale d appel, les parties
renoncent à requérir de telles mesures auprès des autorités ou tribunaux étatiques. ”
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Euroleague : validité du waiverEuroleague : validité du waiver
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Euroleague : appréciationEuroleague : appréciation

 Plus décomplexé que la doctrine/jurisprudence suisse Plus décomplexé que la doctrine/jurisprudence suisse
• A. Bucher: CR-LDIP/CLug – Reiter c. CIO ci-dessous

 La forme écrite suffit

Q t f d il f t it li it ( d ü kli h) Quant au fond il faut que ça soit « explicite » (ausdrücklich)
• Ici: pas problématique du fait que renvoi explicite au Code TAS

 Analyse de l’effectivité?
Valable à moins que le requérant ne rende vraisemblable que dans les• Valable à moins que le requérant ne rende vraisemblable que, dans les
circonstances de l’espèce, le TAS ne sera pas en mesure de rendre une décision
efficaceefficace

33



Reiter c. CIO : les faits et la décisionReiter c. CIO : les faits et la décision

Décision d CIO de retirer le slalom parallèle d programme Décision du CIO de retirer le slalom parallèle du programme
des JO en snowboard

 Un snowboarder conteste par voie de mesures
provisionnellesprovisionnelles

 Tribunal d’arrondissement de Lausanne: rejet de la requête
• Les athlètes ne sont pas membres, ni directement ni

indirectement du CIO – pas d’action fondée sur l’art. 75 CCp

• Dommage invoqué purement pécuniaire donc réparable

34



Reiter c. CIO : le point intéressantReiter c. CIO : le point intéressant

Le CIO a ait e cipé de l’incompétence d j ge étatiq e Le CIO avait excipé de l’incompétence du juge étatique
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Doyen et al. c. FIFA et al. : les faitsDoyen et al. c. FIFA et al. : les faits

 d
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Doyen c. FIFA : demandes et décisionDoyen c. FIFA : demandes et décision

[…][ ]

R j té l T ib l d iè i t (F ) d B ll l 24 Rejetées par le Tribunal de première instance (Fr) de Bruxelles le 24
juillet 2015
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Doyen c. FIFA : les demandesDoyen c. FIFA : les demandes

 d
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Doyen : exception d’arbitrageDoyen : exception d arbitrage

 Rejetée

39



Doyen : compétence internationaleDoyen : compétence internationale

 Convention de Lugano (défendeur dans Etat contractant) art 31 Convention de Lugano (défendeur dans Etat contractant) art. 31
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Doyen : compétence internationale(i)Doyen : compétence internationale

 Compétence des tribunaux belges sur le fond Compétence des tribunaux belges sur le fond
• Établie (sur le fond) pour action contre fédération belge (art. 2)

• For de la connexité (art. 6.1) pour FIFA mais pas l’UEFA ( =>art. 31)

• Pas de compétence exclusive des tribunaux de Zurich (art. 22.2)Pas de compétence exclusive des tribunaux de Zurich (art. 22.2)

En l’espèce droit de la concurrence- En l espèce, droit de la concurrence
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Doyen c. FIFA : l’« urgence »Doyen c. FIFA : l « urgence »

 Moins strict que le « dommage irréparable » devant le TF
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Doyen v FIFA : l’« apparence » (i)Doyen v FIFA : l « apparence »

 Position dominante de la FIFA sommairement admise Position dominante de la FIFA sommairement admise

 L’abus est exclu en cas d’intérêts légitimesg

…
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Doyen v FIFA : l’« apparence » (ii)Doyen v FIFA : l « apparence » 

 Intérêts légitimes suite Intérêts légitimes - suite
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Doyen v FIFA : l’« apparence » (iii)Doyen v FIFA : l « apparence » 

 Intérêts légitimes suite Intérêts légitimes - suite
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Sharapova : les faitsSharapova : les faits

 Meldonium (interdit dès le 1er janvier 2016)

Ad t tili ti 2016 Admet utilisation en 2016

 Utilisé pendant 10 ans (au début sur avis médical)Ut sé pe da t 0 a s (au début su a s éd ca )

 Jamais mentionné sur les formulaires antidopage

 Manager (IMG) était en charge du vérifier la liste
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Sharapova : l’essence du problèmeSharapova : l essence du problème
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Sharapova : jura novit curia?Sharapova : jura novit curia?

 Le Tribunal est il lié par les arguments des parties ? NON Le Tribunal est-il lié par les arguments des parties ? NON

 Surtout lorsqu’il s’écarte de la jurisprudence constanteq j p
• CAS 2014/A/3591 Sheik Al Nayan v. FEI du 8 juin 2015 concerne les chevaux !
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Sharapova : faute et délégationSharapova : faute et délégation

C i li d ? Cura in eligendo?
• La Formation estime que la joueuse a fait un choix raisonnable car le

M ét it “ ffi i tl lifi d” é ifi l li t d i t di tiManager était “sufficiently qualified” pour vérifier la liste des interdictions

 Cura in instruendo
• La formation estime que la joueuse n’a fait aucun effort (§ 89)

 Cura in custodiendo
• La formation estime que la joueuse n’a fait aucun effort (§ 90)
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Sharapova : appréciationSharapova : appréciation

Comment l’ITF a p accepter l’approche de l’athlète ? Comment l’ITF a pu accepter l’approche de l’athlète ?
• Problématique si on appliquait la même approche aux interventions du

émédecin !

• Risque d’abus évident

• Communiqué « glacial » de l’AMA

 Pourquoi la Formation ne s’en est elle pas écartée Pourquoi la Formation ne s’en est-elle pas écartée
d’office?
• Car l’ITF n’avait pas été irréprochable dans la communication

• Car l’athlète avait été candide dès le début
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Etat c. Cyclistes professionnelsEtat c. Cyclistes professionnels

Obligation de localisation pré e par la loi espagnole Obligation de localisation prévue par la loi espagnole
• Examen par la juridiction administrative

• Recours en cassation: arrêt du Tribunal Supremo du 28 juillet 2016
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Etat c. Cyclistes professionnels (i)Etat c. Cyclistes professionnels 

E amen de proportionnalité Examen de proportionnalité

• Pas totalement convaincant mais significatifPas totalement convaincant mais significatif
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Conclusion généraleConclusion générale

Le s stème d TAS a s r éc Le système du TAS a survécu
 Il faut se préparer à l’intervention des tribunaux

• Mesures provisionnelles
• CrEDH, CEJ

 Pas seulement athlètes: Euroleague, Doyen, etc.
P ti lité é d i té êt Proportionnalité – pesée des intérêts
 Nécessité d’être irréprochablep

• CIO, IF, AMA, TAS
• C’est le système sportif traditionnel qui est en jeu
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